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ARRETE n° 173 CM du 7 février 1992 relatif à certaines pratiques anticoncurrentielles dans les relations interentreprises

(JOPF du 13 février 1992, n° 7, p. 353)
Modifié par :

-
Arrêté n° 1312 CM du 13 août 2009 ; JOPF du 13 août 2009, n° 34, p. 3857

Le président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie Française ;

Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 908 PR du 11 septembre 1991 portant nomination de ministres du gouvernement du territoire ;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire ;

Vu la décision n° 1117 AE du 27 janvier 1981 modifiée relative à l’information et à la protection du consommateur dans le territoire ;

Vu la décision n° 1646 AE du 5 juin 1981 modifiée fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation dans le territoire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 5 février 1992,

A R R E T E :

Article 1er.- Il est interdit à toute personne d’imposer par quelque moyen que ce soit un caractère minimum au prix de revente d’un produit, au prix d’une prestation de services, ou à une marge commerciale.

Le non-respect de cette règle est assimilé à une pratique de prix illicites.

Article 2.- Est interdite à la revente à un partenaire économique de tout produit en l’état à un prix inférieur à son prix de revient effectif, déduction faite des rabais, remises et ristournes éventuels.

Le non-respect de ces dispositions constitue une infraction assimilée à une pratique de prix illicites.

Article 3.- Les dispositions de l’article 2 ne s’appliquent pas :

· aux denrées périssables à partir du moment où elles sont menacées d’altération rapide ;

· aux ventes motivées par la cessation ou le changement d’une activité commerciale, sous réserve d’une publicité annonçant la cessation ou le changement d’activité ;
· aux produits qui ne répondent plus à la demande générale, en raison de l’évolution de la mode ou de l’apparition de perfectionnements techniques, et aux produits détériorés ;
· aux produits dont le prix de revente est aligné sur le prix légalement pratiqué pour les mêmes produits par un autre commerçant ;
· aux produits dont le réapprovisionnement s’est effectué en baisse, le prix d’achat effectif étant alors remplacé par le prix résultant de la nouvelle facture d’achat ou par la valeur de réapprovisionnement ;
· aux produits d’occasion.
Article 4.- Sont interdits et constituent des infractions assimilées à des pratiques de prix illicites :

· le refus de vente ou le refus de prestation de services opposés à un partenaire économique, dans la mesure où la demande du client ne présente aucun caractère anormal ;

· l’imposition à un partenaire économique de conditions discriminatoires de vente se traduisant par une majoration du prix payé ;

· la subordination de vente, c’est-à-dire l’obligation faite à un partenaire économique, en cas de vente d’un produit ou d’un service, d’effectuer l’achat concomitant d’un autre produit ou service ou d’acheter une quantité imposée.

Article 5.(remplacé, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 9, 1°) - Est puni de la peine prévue pour les contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par infraction, le fait :

-
d’imposer un caractère minimum au prix de revente d’un produit, au prix d’une prestation de service ou à une marge commerciale ;

-
de revendre à un partenaire économique un produit en l’état à un prix inférieur à son prix de revient effectif ;

-
de refuser de vendre à un partenaire économique un produit détenu en stock dans la mesure où la demande du client ne présente aucun caractère anormal ;

-
de refuser une prestation de service à un partenaire économique dans la mesure où la demande du client ne présente aucun caractère anormal ;

-
d’imposer à un partenaire économique des conditions discriminatoires de vente se traduisant par une majoration du prix payé ;

-
de subordonner la vente à un partenaire économique d’un produit ou d’un service, à l’achat d’un autre produit ou service ou d’acheter une quantité imposée. 

En application des dispositions de l’article 131-38 du code pénal, le taux maximum de l’amende applicable aux personnes morales est égale au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques mentionné au premier alinéa ci-dessus.
Article 5. bis (inséré, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 9, 2°) - Les infractions à l’article 5 du présent arrêté sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicables en matière de commerce, de concurrence et de prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés du service des affaires économiques.
Article 6.- Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie Française.


Fait à Papeete, le 7 février 1992


Gaston FLOSSE

Secrétariat Général du Gouvernement


